
 
Les sorties 

 
Dentiste permanent:  
 
Selon votre statut d’employé, en d’autres mots avec ou sans dépendant, vous aurez droit à 
trois ou quatre sorties annuelles. Cet avantage est taxable. Ainsi, le montant respectif sera 
sur le rapport de T-4 et sera aussi inclus dans votre salaire annuel. Cependant, la valeur 
de deux sorties par année sera déductible dans votre rapport d’impôt. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


